Implémentation du nouveau masque (M2009) au fleuret

La FIE a mis en place un réglement qui rend obligatoire un nouveau masque au fleuret depuis
janvier 2009 chez les séniors et qui sera en vigueur en septembre 2009 chez les juniors.

La FCE n'a d'autres choix que de suivre la direction prise par la FIE. D'ailleurs, un sondage effectué
aupres de nos membres parvient a la méme conclusion.

Reéglement:

La FCE implantera la nouvelle bavette conductrice au fleuret a compter du championnat national
sénior 2009 et du championnat canadien junior et cadet 2010. Au Canada lors d'épreuves
domestiques, les masques qui ont été modifiés selon les spécifications de la FIE seront autorisés.
Lors d'épreuves internationales, les régles FIE s'appliquent.

Ce reglement ne s'applique pas aux épreuves vétérans ni U/15 qui sont organisées par la FCE.
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